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AXE 1  Fiche 2 

 

Piliers : Transition énergétique et environnement / Solidarité territoriale 

Orientations : 1.2. d  

1  OBJECTIFS STRATEGIQUES ET OPERATIONNELS 

1.2  Lien avec le diagnostic 
Le territoire du GAL dans son ensemble est situé dans les 

ntexte, il y a un enjeu tout particulier à attirer et 

 

aux habitants. 

 

 

cet objectif. 

 

1.2 - Objectifs opérationnels :  
 : 

 

1. Développer des partenariats  

 Le programme LEADER pourra soutenir les actions visant à développer, dans le domaine du développement 

économique, des partenariats : 

- 

etc.) ; 

- 

recherche, organismes de formation, les pôles de compétitivité, les Plateformes régionales 

- PRI, Atlanpole, etc.). 

 

2. Développer  

 

 

 Le programme LEADER pourra soutenir les actions  dans le domaine 

économique : 

- 

 , etc. 

- Actions visant à organiser la synergie au sein du monde économique (liens entre activités, filières, 

économie circulaire, collaborati

acteurs économiques, actions en faveur des jeunes créateurs  

 

 

 ion globales : de type charte, charte de 

 ; 

 services qui répondent aux besoins 

aux besoins/ accessibilité- mobilité ; aide administrative ou conseils ; restauration ; garde des enfants ; 

 ;  

 Améliorer  pour développer les synergies. Il pourra également soutenir des 

activités  

 



 

 

       

 

  : 

treprises, espaces de 

« co-working 

entreprises. 

 

3. Communiquer autour du territoire et de ses filières « phares »  

 

exogène, peut passer par une meilleure identification de celui-ci à une ou plusieurs filières économiques 

« phares » qui lui donneraient plus de visibilité aux yeux des décideurs économiques. 

 Le programme LEADER pourra soutenir 

communication, mais aussi des actions de 

communication et de marketing territorial visant à re , etc. 
 

2  BENEFICIAIRES 

 Entreprises s icroentreprises, petites et moyennes entreprises - PME, entreprises de 

taille intermédiaire - ETI, et grandes entreprises), 

 , 

 Etablissements publics (

, 

 Associations loi 1901, 

 Fondations ( ),  

 S Economie Mixte, Sociétés Publiques Locales, 

 Collectivités territoriales et leurs groupements, 

 Chambres consulaires. 

 

 

 

3  COUTS ELIGIBLES 

  :  

- Animation de réseau ),  

- Actions de formation  à destination des professionnels des filières accompagnées citées dans les objectifs 

de la fiche 1 (le contenu pédagogique devra répondre aux thématiques de la fiche déclinées dans les 

objectifs opérationnels), 

- Actions de communication (conception, impression, diffusion), 

- O , 

- Participation à des salons professionnels, 

- Aménagement  (équipement, rénovation / réhabilitation) destinés à 

, 

- Réalisation de stratégies de développement économique (marketing territorial, attractivité du territoire, 

,  

- Travaux de construction immobilière. 

 

 Dépenses éligibles : 

- Frais de conseil,  

- Dépenses  de rémunérations (salaires chargés),  

,  

- Dépenses de locations (salle, matériel),  



 

 

       

- Dépenses directes de déplacements, de restaurations s sur forfait ou au frais réel (selon 

les modalités de prise en charge de ces dépenses par le bénéficiaire)  

- Frais de conception de supports

publicitaire, achat d  

- Frais liés à la participation à des salons (inscription, location de matériels),  

- Dépenses de travaux (équipement, rénovation / réhabilitation, construction immobilière) ,  

- Dépenses  et de prestations intellectuelles,  

- Dépenses liées à la publicité européenne. 

 
 Cadre réglementaire spécifique : 

- Pour toutes les aides directes aux entreprises, un accord préalable de la Région sera obligatoire, la Région 

étant la collectivité responsable, sur son territoire, de la définition des orientations en matière de 

développement économique.  

 

4  TE 

 Pour les travaux et la construction, seuls les b économiques sont éligibles. 

Dans le cas où e , 

s prévue dans le projet.   

 

5   PRINCIPES DE SELECTIONS 

Programmation. 

  

actions qui présentent le potentiel de création  

 évaluée en 

 

 Les projet  

 

développement économique pour le territoire seront privilégiées.  

 

6  MODALITES DE FINANCEMENTS 

 : 100% 

 : 80% du montant de la dépense publique éligible 

 

 du FEADER : 4  

 : 100   

 

Les actions récurrentes pourront être éligibles sur une durée maximum de 3 ans, avec une dégressivité  du taux maximum 

 (80% la 1
ère

 année, 60% la seconde et 40% la troisième). 

 

 

Ces modalités de financement seront appliquées sous réserve de la règlementation européenne et nationale applicable en 

.  

 

7  LIGNE DE PARTAGE INTERFONDS 

FEDER, FSE) ne pourront être financés par le FEADER via le programme Leader. 

 



 

 

       

 

 

Fiche actions concernée par les programmes suivants :  

- FEADER-PDRR : NA 

- PO régional FEDER-FSE 2014-2020 : 

 

La ligne de partage pourra se faire :  

-  : les projet

LEADER seront adressés au FEDER, et ceux inférieurs au plancher FEDER seront étudiés par le GAL.  

-  le seront prioritairement adressés au 

le seront étudiés par le LEADER.  

- Volet déconcentré du PO National FSE 2014-2020 : NA 

-  :  

  

 Régime cadre exempté relatif aux aides en faveur des PME pour 2014-2020 SA.40453 

 Régime cadre exempté relatif aux aides à l'investissement en faveur des infrastructures locales pour 

2014-2020 SA.40206 

 Régime cadre exempté relatif aux aides à la protection de l'environnement pour la période 2014-2020 

SA.40405 

 Régime cadre exempté relatif aux aides à la formation SA.40207 

 Règlement (UE) de minimis général (ou de minimis entreprises) N°1407/2013 

 Décision du 20/12/2011 n°2012/21/UE relative aux aides d'Etat sous forme de compensation de service 

public 

 Règlement De minimis SIEG  n°360/2012 

 Régime cadre exempté relatif aux aides à finalité régionale pour 2014-2020 n°SA.39252. 

- LOI n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire 

 

8  INDICATEURS  

 Indicateurs de réalisation 

- Nombre directs créés et/ou maintenus  

- Nombre de conventions signées 

- Nombre de projets collectifs réalisés 

- )  

- Nombre de charte mises en place 

- Nombre de services mis en place (conciergerie  

- Nombr  

- Nombre de bâtiments aménagés 

- Nombre de bâtiments dédiés aux activités économiques nouvellement mis en service  

- s soutenues (fablab, co-working  

- Nombre de campagnes de communication spécifiques mises en place. 

 

 Indicateurs de résultats 

-  

- ées. 
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AXE 2  Fiche 4 

 

Piliers : Transition énergétique et environnement et Solidarités territoriales (action 

transversale) 

 

Orientations : 2.4 Améliorer, dans une logique de développement durable, le cadre de vie des habitants en 

travaillant sur la qualité de 

renouvelables 

1  OBJECTIFS STRATEGIQUES ET OPERATIONNELS 

1.2  Lien avec le diagnostic 
Les collectivités du GAL et les représentants de la société civile souhaitent soutenir des actions permettant à la fois 

une marche vers la 

transition énergétique. Quatre priorités ont été retenues dans cette optique : 

 

un territoire où les flux domicile-travail sont, en outre très nombreux sur des trajets parfois assez longs ; 

 renforcer les politiques de gestion responsable des déchets ; 

 

important 

nouvelles vers une sobriété énergétique maximum ; 

  

 

1.2 - Objectifs opérationnels :  
Les actions que pourra ainsi soutenir le programme LEADER, regroupées par thématique, sont les suivantes : 

 

 Mobilité durable 

- D  

- F  

- A

ces sites, 

- Soutenir les alternatives à la voiture : outils liés au covoiturage, f -partage entre les 

entreprises et entre les particuliers, découverte de nouveaux moyens de locomotion (vélos à assistance 

électrique, trottinettes électriques...), 

- Sensibiliser et communiquer autour des transports collectifs. 

 

 Gestion des déchets 

- Mettre en place des actions de sensibilisation et de prévention (y compris actions qui visent à diminuer la 

toxicité des déchets), 

- Développer le compostage individuel et collectif, 

- A  déchets ménagers (y compris mettre 

en place de nouvelles filières de recyclage). 

  

 Urbanisme et habitat durable 

- A

collectivités, sensibiliser et accompagner la 

la précarité énergétique, rénovation énergétique de bâtiments publics) ; 



 

 

- E  : 

 accompagner les porteurs de projets 

préalables et stratégiques pour permettre un urbanisme innovant, économe en foncier, en phase 

, ou contribuant à la redynamisation 

des centres-bourgs. 

 

 accompagner les porteurs de projets dans la réalisation 

redynamiser les centres-bourgs,  

- D

acteurs du territoire, 

foncier et à la qualité notamment; 

- Soutenir les constructions neuves particulièrement exemplaires en matière de sobriété énergétique; 

- Soutenir les nouvelles formes ,  

- Proposer un accompagnement aux projets urbains sur des secteurs à enjeux (faisabilité du projet et suivi), 

- Faire émerger la ville durable des tissus pavillonnaires existants (« bimby », conseil aux particuliers, 

intégration au PLUi). 
 

 Energies / climat 

- R  

- Développer des énergies renouvelables sur le patrimoine public ancien ou nouveau (uniquement les 

actions associant un objectif de diminution de la  

- Favoriser la cogénération, 

- Soutenir les démarches citoyennes collectives innovantes et « réplicables » contribuant à la diminution 

des émissions de gaz à effet de serre, à la réduction de la consommation 

des énergies renouvelables. 

- et du climat. 
 

 Favoriser les initiatives locales 

-  :  

rojets de tiers lieux répondant principalement à des volontés de proposer 

des solutions alternatives aux fonctionnements traditionnels des locaux associatifs ou partagés, de croiser 

des mondes qui ne se seraient pas rencontré par ailleurs, de favoriser des échanges grâce aux animations 

et évènements mis en place.  
 

2   BENEFICIAIRES 

 Collectivités territoriales et leurs groupements, 

 Etablissements publics (

afin de ,  

 Entreprises (microentreprises, petites et moyennes 

entreprises - PME, entreprises de taille intermédiaire - ETI, et grandes entreprises), 

 Associations loi 1901,  

 Fondations ( ),  

 Particuliers. 

3  COUTS ELIGIBLES 

  :  

- Etudes, 

- Actions de communication, 

 



 

 

- Prestations de conseil et de travaux, 

- Actions de sensibilisation. 

 

 Dépenses éligibles : 

- Frais de conseil,  

- Dépenses de rémunération (salaires chargés),  

 68 du règlement (UE) n°1303/2013),   
- Dépenses de locations,  

- Dépenses directes  (selon les 

modalités de prise en charge de ces dépenses par le bénéficiaire),  

- Frais de conception, impression, de diffusion, acquisition de matériels publicitaires s de 

communication,  

- Dépenses de travaux (rénovation, aménagement) , 

- Dépenses de construction : uniquement les coûts liés à la performance énergétique, 

- Dépenses de prestations extérieures,  

-  

- D  

- Dépenses liées à la publicité européenne. 

 

dépenses de VRD ne sont pas éligibles.  

 

 

4   TE 

 Concernant la construction neuve particulièrement exemplaire, les opérations retenues devront respecter à 

minima :  

- Les critères du label passif  

ou 

- Le premier niveau du label « bâtiment biosourcé 

n°0299), à savoir : 

 Pour les bâtiments industriels, de stockage, de service de transport, au moins 9 Kg de matériaux 

biosourcés par m² de surface plancher  

 Pour les bâtiments à 

commerce, enseignement, bâtiment agricole, etc...) au moins 18Kg de matériaux biosourcés par m² de 

surface plancher 

- s  

Ces critères seront 

indiquant le poids des matériaux biosourcées par M² de surface plancher utilisé et précisant les couts de ces 

matériaux et de leur installation.  

Il est précisé que l  

 

 Concernant la rénovation énergétique pour les logements particuliers : les opérations devront répondre à deux 

critères :  

- kWhep/m²/an), 

- 

plafond Anah « Modeste ». 

 Concernant la rénovation énergétique de bâtiments, les opérations devront répondre aux critères suivants :  

- 

en kWhep/m²/an ; 

- 

travaux, une consommation théorique inférieure à 110 kWhep/m²/an (sauf pour les équipements culturels 

et sportifs 



 

 

 Les projets pouvant bénéficier d'aides LEADER pour les travaux de rénovation énergétique devront 

systématiquement avoir fait l'objet d'un audit énergétique. 

 Concernant les projets  ou entreprises ne sont pas 

éligibles.  

 

 

5   PRINCIPES DE SELECTIONS 

Programmation. 

 Concernant les projets de développement des énergies renouvelables sur le patrimoine public, la sélection du 

projet sera étudiée 

. 

  urbains : les actions présentées devront être 

e par les porteurs de projet et accompagné par un partenaire qualifié (CAUE, 

Service urbanisme / aménagement des EP Un document probant devra être joint à 

la demande pour justifier du respect de ce critère de sélection.  

 

6   MODALITES DE FINANCEMENTS 

 : 100% 

 : 80% du montant de la dépense publique éligible 

 

 du FEADER : 2  

 : 100  

 

Les actions récurrentes pourront être éligibles sur une durée maximum de 3 ans, avec une dégressivité  du taux maximum 

 (80% la 1
ère

 année, 60% la seconde et 40% la troisième). 

 

Ces modalités de financement seront appliquées sous réserve de la règlementation européenne et nationale applicable en 

.  

 

7   LIGNE DE PARTAGE INTERFONDS 

FEDER, FSE) ne pourront être financés par le FEADER via le programme Leader. 

 

Fiche actions concernée par les programmes suivants :  

- FEADER-PDRR : NA 

- PO régional FEDER-FSE 2014-2020 : fiche 4.2.1 « Rénovation énergétique du parc locatif social »   

- Volet déconcentré du PO National FSE 2014-2020 : NA 

Ligne de partage avec la fiche 2 «  » : les 

partagés et collaboratifs sont déjà accompagnés dans la fiche 2. 

- Régimes  : 
o  

o Régime cadre exempté relatif aux aides à la protection de l'environnement pour la période 2014-2020 

SA.40405 

o R (UE) de minimis général (ou de minimis entreprises) N°1407/2013 

o Décision du 20/12/2011 n°2012/21/UE relative aux aides d'Etat sous forme de compensation de service 

public 



 

 

 

 

o Règlement De minimis SIEG n°360/2012 

o Régime cadre exempté relatif aux aides à finalité régionale pour 2014-2020 n°SA.39252. 

 

8   INDICATEURS 

 Indicateurs de réalisation 

- Nombre de kilomètres de voix douces créés  

- N les déplacements doux créés 

- N déplacements 

alternatifs créés 

- Nombre de projets de rénovations énergétiques accompagnés 

- N  

- N  

- rbaines réalisées 

-  

- N es 

- N c mises 

en place 

- N es en place 

- N  

- N s en place 

- N  du tri et la baisse des volumes de déchets ménagers 

- Nombre de parties prenantes à des projets de création de tiers lieux. 

 

 Indicateurs de résultats 

- N directs créés et/ou maintenus 

- directs créés et/ou maintenus  

- es 

- Nombre de KW/h gagnés grâce aux actions soutenues 

- Nombre de KW/h produits issus des énergies renouvelables 

- Baisse du tonnage de déchets ménagers 

- Nombre de tiers lieux accompagnés.  

 

 



 

 

 

AXE 3 – Fiche 5 

Développer l’offre culturelle et de loisirs et favoriser son accès pour tous 

Piliers : Solidarités territoriales 

Orientations : 2.1 Améliorer l’offre culturelle, sportive et de loisirs et favoriser son accès pour tous / 2.3 

Renforcer le lien social et créer les conditions du développement d’une plus grande convivialité 

1 – OBJECTIFS STRATEGIQUES ET OPERATIONNELS 

1.2 – Lien avec le diagnostic 
Le territoire du GAL connaît un accroissement continu de sa population, lié à sa situation de couronne rurbaine. La taille 

désormais atteinte par beaucoup de communes permet d’envisager que soient proposés de nouveaux services en matières 
culturelle ou de loisirs. Par ailleurs, beaucoup des nouveaux habitants, souvent issus de la Métropole nantaise et/ou 

nazairienne, ont des attentes fortes sur ces thématiques qui viennent s’ajouter à celles qui s’exprimaient déjà.  
Enfin, le territoire compte beaucoup d’associations mais celles-ci restent trop cloisonnées. Il y a un potentiel de dynamisme 

associatif à développer par la mise en réseau. 

 

1.2 - Objectifs opérationnels :  
La structuration et la diversification de l’offre culturelle et de loisirs sur le territoire permettrait, de répondre aux attentes 

des habitants, de développer l’attractivité, l’identité et le rayonnement du territoire :  

• Renforcer la cohésion sociale du territoire en travaillant avec les associations culturelles et de loisirs, vecteurs 

privilégiés de renforcement du lien social (intergénérationnalité, nouveaux habitants, jeune public, etc.) ; 

• Favoriser les initiatives associatives ou citoyennes qui renforcent la cohésion sociale du territoire ; 

• Développer l’accès aux loisirs et aux sports pour tous ; 

• Renforcer le maillage culturel du territoire (équipement, offre, accessibilité) permettant à chaque habitant de 

disposer d’une offre culturelle de proximité, de qualité, diversifiée dans son contenu, et participant à la 
construction d’une identité de territoire ; 

• Développer les synergies entre les acteurs de la culture et des loisirs et ceux des secteurs éducatifs, social ainsi que 

de l’économie touristique ; 

• Valoriser le rôle éducatif des différents acteurs du territoire. 

 

Les types d’actions culturelles et de loisirs sont volontairement très ouvertes afin de contribuer à la diversité de l’offre et des 
acteurs dans ce champ, et de favoriser les projets innovants non identifiés à ce jour. 

 

Les actions envisagées sont les suivantes :  

• Actions qui participent à la structuration du tissu associatif et culturel du territoire (dynamiques de projets inter-

acteurs et mise en réseau, mise en œuvre d’outils mutualisés, valorisation du bénévolat actions de 

communication...), 

- Par exemple : coordonner les agendas associatifs et culturels à l’échelle des intercommunalités ou du GAL, 
de façon à permettre une meilleure identification de l’offre culturelle du territoire par les habitants, les 
acteurs et les partenaires ; 

• Mettre en œuvre des actions éducatives : sensibilisation des publics à l’art et à la culture (développement de la 
médiation culturelle), actions favorisant la mobilisation du secteur associatif et notamment à l’attention du public 
scolaire...; 

• Mettre en œuvre des projets culturels, artistiques et de loisirs fédérateurs (répondant à des critères  artistique, de 

diversité, de proximité, de mobilité des publics, de mise en œuvre de transversalités, d’expérimentations 
culturelles) ; 

• Développer des pratiques culturelles et de loisirs accessibles pour tous (l’enseignement artistique de proximité, 
mise en place de PASS sport/culture pour les plus démunis, actions en faveur du public handicapé etc.); 

• Valoriser le patrimoine, notamment dans le cadre de manifestations culturelles ; 



 

 

 

• Mener des études et des opérations favorisant l’aménagement culturel du territoire avec un maillage territorial 

organisé selon un schéma d’équipements structurants, avec des offres de proximité, une attention portée à la 

diversité des contenus, une priorité donnée aux actions et équipements mutualisés et/ou mis en réseau. 

2 – BENEFICIAIRES 

• Collectivités territoriales et leurs groupements, 

• Etablissements publics (personne morale de droit public disposant d’une autonomie administrative et financière 

afin de remplir une mission d’intérêt général),  

• Associations loi 1901,  

• Fondations (catégorie juridique de l’INSEE). 

 

3 – COUTS ELIGIBLES 

• Type d’actions éligibles :  

- Etudes de potentiel, 

- Actions de communication, 

- Actions d’animation de réseaux et de coordination des acteurs culturels, 

- Actions de médiation, 

- Organisation d’événements, 

- Travaux de réhabilitation, ou d’équipement 

- Travaux liés l’installation d’espaces culturels ou de loisirs. 
 

• Dépenses éligibles : 

- Frais de conseil, d’expertise juridique, technique et financière, 
- Dépenses  de rémunération (salaires chargés),  coûts indirects liés à l’opération (taux forfaitaire de 15%  

sur les frais de personnel directs éligibles conformément à l’article 68 du règlement (UE) n°1303/2013),   
- Dépenses de locations (salles et matériels),   

- Dépenses directes de déplacement, de restauration, d’hébergement sur forfait ou au frais réel (selon les 

modalités de prise en charge de ces dépenses par le bénéficiaire),  

- Frais de conception, frais d’impression, frais de diffusion, frais d’acquisition de matériels publicitaire, 
achat d’espace de communication,  

- Dépenses de travaux (aménagements, réhabilitation),  

- Dépenses d’études préalables, 

- Dépenses d’acquisition de matériel neuf, 
- Dépenses des cachets artistiques et de recours à des prestataires extérieurs, 

- Dépenses liées à la publicité européenne. 
 

• Sont exclus :  

- Le financement régulier de fonctionnement des associations, 

- Les établissements scolaires ainsi que les actions effectuées lors du temps scolaires, 

- La construction de bâtiments.  

4 – CRITERES D’ELIGIBILITE 

• Pour les associations, seront uniquement financés les projets nouveaux.  

 

5 –  PRINCIPES DE SELECTIONS 

L’analyse des projets se fera en Comité Technique à l’aide d’une grille de sélection et sera discutée lors du Comité de 
Programmation. 

• Pour les territoires disposant de « projets culturels de territoires », les opérations présentées au Comité de 

Programmation qui s’inscriront dans ceux-ci  seront prioritaires.  

• Seront prioritaires les actions qui mettent en avant des approches transversales (croisement de disciplines, 



 

 

 

 

thématiques, liens avec les autres axes LEADER). 

 

6 – MODALITES DE FINANCEMENTS 

Taux maximum d’aide publique pour tous les porteurs : 100% 

Taux d’aide FEADER : 80% du montant de la dépense publique éligible 

 

Seuil d’intervention du FEADER : 2 000€ 

Plafond d’intervention du FEADER : 50 000€ 

Les actions récurrentes pourront être éligibles sur une durée maximum de 3 ans, avec une dégressivité  du taux maximum 

d’intervention du FEADER (80% la 1ère année, 60% la seconde et 30% la troisième). 

Ces modalités de financement seront appliquées sous réserve de la règlementation européenne et nationale applicable en 

matière d’aides d’Etat et d’obligation d’autofinancement minimum pour les maîtres d’ouvrages publics.  

 

7 – LIGNE DE PARTAGE INTERFONDS 

Les projets conformes aux conditions d’éligibilité et de financement des autres fonds européens (FEADER hors Leader, 
FEDER, FSE) ne pourront être financés par le FEADER via le programme Leader. 

 

Fiche actions concernée par les programmes suivants :  

- FEADER-PDRR : NA 

- PO régional FEDER-FSE 2014-2020 : NA  

- Volet déconcentré du PO National FSE 2014-2020 : NA 

- Régimes d’aides d’Etat : 

▪ Règlement général d’exemption de la Commission n°651/2014 

▪ Régime cadre exempté relatif aux aides en faveur de la culture et de la conservation du patrimoine 

SA.42681 

▪ Règlement général d’exemption de la Commission n°651/2014, section 12 relative aux aides en faveur 

des infrastructures sportives et des infrastructures récréatives multifonctionnelles 

▪ Règlement (UE) de minimis général (ou de minimis entreprises) N°1407/2013 

▪ Décision du 20/12/2011 n°2012/21/UE relative aux aides d'Etat sous forme de compensation de service 

public 

▪ Règlement De minimis SIEG n°360/2012 

▪ Régime cadre exempté relatif aux aides à finalité régionale pour 2014-2020 n°SA.39252. 

8 – INDICATEURS 

• Indicateurs de réalisation 

- Nombre d’associations mises en réseau 

- Nombre de projets collectifs soutenus 

- Nombre d’actions culturelles, sportives ou de loisirs nouveaux proposées 

- Nombre de personnes concernées par les actions soutenues 

- Nombre de manifestations culturelles créées 

- Nombre d’opérations réalisées 

- Nombre d’équipements aménagés/créés et dédiés à la culture 

- Nombre de projets culturels mis en place 

- Nombre d’actions culturelles en faveur du public scolaire mises en place. 
 

• Indicateurs de résultats 

- Nombres d’emplois directs créés et/ou maintenus  
- Nombre d’actions culturelles mises en place. 
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